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Trop d'accidents
ä domicile
F. J.Tomiche

Dans de tres nombreux pays les accidents
figurent parmi les trois principales causes de

deces et les accidents ä domicile represented

environ un tiers du total des accidents,
les deux autres tiers etant dus aux accidents
du travail ou de la route.
Ces chiffres, etablis grace ä une enquete de

1'OMS, ne refletent toutefois que de fa?on
tres imparfaite la situation reelle. En effet,
les cas mortels ne donnent aucune indication

sur la frequence d'accidents moins
graves ayant necessity la prestation de soins

ou entraine une incapacity provisoire ou
permanente. Les Etats-Unis d'Amerique
publient rbgulierement des chiffres precis.
Les plus recents revelent qu'en 1968 seule-
ment 20 000 000 de personnes aux Etats-
Unis ont ete victimes d'accidents ä domicile,
chiffre cinq fois plus eleve que celui des

blesses de la route. Sur ces 20 000 000 d'ac-
cidentes, 28 500 personnes sont mortes dans
l'annee et 110 000 ont ete victimes d'une
incapacity permanente.
Toujours d'apres les chiffres americains, les

accidents les plus frequents sont dus ä des

chutes (40 pour cent), des brülures (24 pour
cent), des empoisonnements (6 %), des

armes ä feu (5 %), des intoxications par le

gaz (4 %), des suffocations (8 %) et des

causes diverses (electrocution, chutes d'ob-
jets) (13 %).
Evidemment les causes des accidents varient
d'un pays ä l'autre en fonction de divers fac-
teurs et principalement du logement, de sa

qualite et de son degre de confort. Dans les

pays en voie de developpement les chutes
sont souvent provoquees par un eclairage
insuffisant, des terrasses ou des balcons mal
proteges. Dans les pays developpes, les

escaliers glissants, les parquets trop bien
cires, les escabeaux ou les echelles instables
sont le plus souvent responsables d'une
perte d'equilibre. Dans les pays pauvres, les

brülures resultent souvent de lampes ä

petrole renversees, dans les pays froids de

poeles defectueux, dans les pays riches,
d'installations electriques vieilles et mal
entretenues.

De meme, on constate dans de trüs
nombreux pays que les femmes sont plus fre-
quemment victimes d'accidents au foyer
que les hommes et que certains groupes
d'äge s'averent plus vulnerables que d'au-
tres. En Europe, dans huit pays sur dix oü
l'on dispose de statistiques, le nombre de
femmes accidentees depasse celui des

hommes. D'autre part, les enfants dc moins
de quatre ans et les personnes ägees de plus
de 65 ans sont beaucoup plus frequemment
accidentes que les membres de tous les

autres groupes d'äges reunis. Aussi surpre-
nant que cela puisse paraitre ä notre
epoque, les morsures de rats apparaissent
comme une cause relativement frequente
d'accidents. Ainsi selon des estimations
serieuses, 14 000 personnes seraient annuel-
lement victimes de morsures de rats aux
Etats-Unis et 20 000 ä Bombay, en Inde.
Avec le progres de la technique et l'usage ä

domicile de peinture, de vernis et divers
autres produits chimiques, les empoisonnements

augmentent dans la plupart des pays
industrialises. En 1970, en Angleterre et
dans le Pays de Galles, 515 personnes sont
mortes ä la suite d'un empoisonnement dü ä

l'absorption d'une substance liquide ou
solide. Aux Etats-Unis en 1967, 2400
accidents mortels avaient la meme cause. L'or-
ganisme qui centralise l'information sur les

cas d'empoisonnement aux Etats-Unis, le
National Clearinghouse, a recueilli des don-
nees montrant que pour un cas d'empoisonnement

fatal, il se produit 100 cas non mortels.

Pres de 90 % des empoisonnements
concernent des enfants de moins de cinq ans
et sont plus frequents parmi ceux äges de 18

ä 24 mois. Le produit absorbe differe selon
Läge de l'enfant.
Les bebes d'un an avaient surtout du cirage,
des pesticides, des produits petroliers, des

teintures. Ceux d'un ä deux ans sont
principalement victimes d'absorption de medicaments,

dans 50 pour cent des cas il s'agit de

comprimes d'aspirine. Les jouets et autres
objets destines aux enfants sont egalement
une cause importante d'accidents.

Le Dr Raymond Neutra et M. Ross

McFarland, deux specialistes americains de

la question, signalent des «petites epidemies
d'accidents» que des mesures relativement
simples permettraient de prevenir. Ainsi, le
Service de Sante des Etats Unis s'apergut en
1963 qu'environ 100 000 personnes par an
etaient victimes de coupures ou de lacerations

provoquees par les portes et les baies
vitrees. Certains de ces accidents revetaient
un caractere d'extreme gravite, le verre brise
sectionnant souvent nerfs et arteres. Une
enquete etablit que 75 pour cent de ces
accidents se produisaient quand des

personnes sortaient ä la häte des maisons et se

heurtaient violemment ä une porte qu'elles
croyaient ouverte. Selon les previsions, les

ventes de portes vitrees augmentaient si

rapidement dans le pays qu'elles devaient
atteindre pres d'un million et demi d'unites
en 1970. II convenait done d'agir rapidement

pour eviter une aggravation de l'epi-
demie. Avec le concours de l'industrie du

verre, un nouveau produit, beaucoup plus
resistant et qui se brise sans former d'aspe-
rites, fut mis au point.
Depuis, ce genre d'accident est en net reeul

aux Etats-Unis.
De meme, ä Ceylan, la lampe-bouteille pro-
voquait d'innombrables brülures et souvent
meme des incendies. Cet objet qui sert ä

s'eclairer consiste en une bouteille remplie
de petrole dans laquelle plonge une meche
de coton. Au moindre choc, la bouteille
risque de se briser et le petrole de s'en-
flammer. Une campagne en faveur d'une
lampe plus süre et bon marche a permis de

reduire sensiblement ce genre d'accident.
Ces deux exemples prouvent qu'on peut,
dans une certaine mesure, prevenir les
accidents. A cet effet, de quels moyens dispose-
t-on?
Le premier depend des pouvoirs publics et
concerne la legislation. La loi peut imposer,
comme dans l'industrie, des normes de security

plus strictes. Les materiaux de construc-

(suite p. 21)
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Les enfants sortt attires par les prises de cott-
rant. Les accidents peuvent etre prevenus an

moyen de couvercles deprotection.

Photos OMS

I

Le souci de la securite est une condition essentielle

de la sante. Les parents s'aperfoivent
souvent trop tard que certains jouets courants
peuvent devenir la cause d''accidents graves.
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tion et les equipements ä usage domestique
devraient toujours correspondre ä des cri-
teres minimums de securite.
Le public, ensuite, doit prendre conscience
de l'importance du probleme. L'informa-
tion joue done un role considerable. Tous
les moyens de communication de masse
devraient etre utilises pour le sensibiliser ä la
question. Par manque d'information, les

parents laissent trop souvent trainer ä la
portee des bebes des objets qui peuvent etre
dangereux: aiguilles ä tricoter, objets cou-
pants, medicaments. Que d'accidents
seraient evites avec un petit effort de discipline

personnelle. Certes, il ne s'agit pas de

tout interdire aux enfants qui doivent
conquerir le monde exterieur, mais il
convient de leur apprendre ä employer des

objets divers, qu'ils soient coupants ou

inflammables. Les parents seront des educa-
teurs d'autant plus avertis qu'ils seront
mieux informes.
D'autre part, pour les personnes ägees, une
rampe ä la bonne hauteur, une poignee ä la
salle de bains, un meilleur eclairage evite-
raient bien des fois de penibles accidents.
Dans cet ordre d'idees, l'inspecteur sani-
taire ou la visiteuse d'hygiene peut jouer un
role tres important en signalant les dangers
et en veillant ä les faire supprimer. II faudrai t

des inspections regulieres et systematiques.
Par analogie avec ce qui se fait dans l'indus-
trie, des equipes de chercheurs multidiscipli-
naires se sont attachees ä appliquer les prin-
cipes de l'ergonomie pour concevoir un
habitat ä la fois plus sür et plus fonctionnel
pour toutes les categories d'occupants, en

particulier les groupes vulnerables.

En meme temps que de telles mesures, un
symposium organise par POMS sur ce sujet
a mis l'accent sur la necessite d'obtenir des

renseignements epidemiologiques plus
precis ä l'aide d'enquetes et de statistiques
complementaires. Les participants au
symposium ont egalement preconise la creation
d'organismes nationaux pour les accidents ä
domicile sur le modele de ceux se consacrant
ä la prevention routiere.
II est evident que l'importance sociale et
economique d'un accident reste la meme,
qu'il survienne sur la route, dans une cuisine
ou ä l'usine. II convient done d'inclure la
prevention des accidents ä domicile dans
l'ensemble d'une politique sociale pour la
protection du public contre tout genre d'ac-
cident.

Sante du Monde, avril 1973

Contribuez-vous ä prevenir les accidents?

Soumettez-vous vous-meme ä ce test.
Chaque oui honnete vaut 5points.

1. Observez-vous le comporte-
ment des petits enfants et des

handicapes et leur venez-vous
en aide au besoin oui non

2. Pour vos travaux menagers,
portez-vous des chaussures ä

talons plats bien ajustes ä vos
pieds oui non

3. Evitez-vous de porter seul des

charges trop lourdes ou trop
volumineuses oui non

4. Vous accroupissez-vous pour
soulever une charge? oui non

5. Avertissez-vous une person ne
responsable lorsque vous
n'etes pas en mesure de sup-
primer vous-meme une source
d'accidents? oui non

6. Allumez-vous toujours la
lumiere avant de penetrer dans

un local sombre? oui non

7. Utilisez-vous toujours un
escabeau ou une echelle stable

pour atteindre un objet haut
perche oui non

8. Nettoyez-vous vos fenetres
sans monter sur le bord oui non

9. Ramassez-vous tout de suite
les objets tombes ä terre et les

rangez-vous immediatement oui non

10. Aplanissez-vous immediate¬
ment un tapis souleve oui non

11. Essuyez-vous immediatement
un liquide repandu sur le sol oui non

12. Pendant la cuisson, tournez-
vous le manche des casseroles

contre le mur ou de cote oui non
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